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et des plaintes sur la qualité des services 
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Édifice Marie-Guyart, 29e étage 
675, boul. René-Lévesque Est, boîte 13 
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PAR COURRIEL 
 
 
Québec, le 23 janvier 2020  
 
 
 
 
Objet : Demande d’accès n° 2020-01-034 – Lettre de réponse  
 
Monsieur, 
 
La présente fait suite à votre demande d’accès, reçue le 30 décembre dernier, 
concernant l’avis d’infraction émis le 31 mars 2011 à l’entreprise 3126277 Canada inc. 
et tout document relatif au dossier. 
 
Les documents suivants sont accessibles. Il s’agit de : 

1. Rapport d’inspection du 22 mars 2011, 8 pages; 
2. Avis d’infraction du 31 mars 2011, 2 pages. 

 
Vous noterez que, dans certains documents, des renseignements ont été masqués en 
vertu des articles 53 et 54 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes publics 
et sur la protection des renseignements personnels (RLRQ, chapitre A-2.1). 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez demander 
la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à l’information. Vous 
trouverez, en pièce jointe, une note explicative concernant l’exercice de ce recours ainsi 
qu’une copie des articles précités de la Loi. 
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Pour obtenir des renseignements supplémentaires, vous pouvez communiquer avec 
Mme Marie-Eve Gravel-Nadon, analyste responsable de votre dossier, à l’adresse courriel 
marie-eve.gravel-nadon@environnement.gouv.qc.ca, en mentionnant le numéro de votre 
dossier en objet. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
La directrice, 
 
 
 
(Original signé) 
 
Julie Samuël 
 
 
p. j. 4 
 
c. c. Mme Mélissa Brazeau, répondante en accès à l’information 
 Direction régionale de Montréal, de Laval, de Lanaudière, des Laurentides et de 
 l’Outaouais 
 



RAPPORT D'INSPECTION DIM!Ioppemantc:furable, 

~~ment Centre de contrôle environnemental du Québec 

Québec::: 

N" intervention : 300642639 

Direction régionale de l'Outaouais 
Région: 07 

Type d'intervention : 
N" gestion documentaire: 7550-07-01-00180-00 
N" demande : 20099050 Type de demande : 
But de l'inspection: vérifier si des matières résiduelles en provenance de l'Ontario sont entreposées sur le lot 2756080, cadastre du 
Québec, dans la municipalité de La Pêche 

.•:Li~#~sp~~<·····•··· ~t··h\ .. ··· U :} <·:1 
Nom du lieu : 3126277 Canada inc. 
Nom usuel du lieu : 
N" du lieu: X2125653 1 Type de lieu : 
Localisation du lieu inspecté: rue Principale Ouest, La Pêche 
Coordonnées géographiques du lieu : N 45° 39• 08.3" w 76° 05• 19.4" 

Nom 1 Fonction 1 Adresse postale (si différente du lieu) 1 No intervenant SAGO 1 

3126277 canada inc. 1 1 134, Saint-Paul, unité 02, Ottawa (Ontario) 1 Y2090249 1 

Nom Fonction N" de téléphone (ou autre) 
aucune 

But expliqué : 0 oui Doon 125:1 s. o. 
Mode d'identification: 0 verbale 0 preuve de statut 
But expliqué à/Identification faite auprès de : 

125:1 non Os. o . 

... ·. Phot()s .numé~iqués / . ·.· .. ·.1 
Nombre de photos prises sur le terrain : 1 Nombre de photos annexées au rapport : 
Toutes les photos annexées à ce rapport ont été prises par Claude Girard avec un appareil photo de type Olympus "Stylus 
Tough". L'original de ces photos a été conservé conformément à la Directive sur la gestion des photos numériques. La carte 
mémoire de l'apparèil est demeurée en ma. possession jusqu'au transfert des photos originales sur le serveur central. 

Les photos sont conservées sur le répertoire sécurisé suivant: M :Rég-07/GirclOl/7550-07-01-00180-00/11-03-22 

Toutes les photos apparaissant au présent rapport sont une fidèle représentation de ce que j'ai vu sur les lieux de l'inspection et 
aucune n'a été modifiée .. 

Numéro Titre 
D Croquis Entreposage de matières résiduelles sur le lot 2756080 
0Pian 
0 Carte 
D Autre 



art. 53-54



1 Date de l'inspection: 2011-03-22 No de gestion documentaire: 7550-07-01-00180-00 

5. Conclusion 
De plus, la compagnie 176026 canada inc. (Amor construction) doit cesser d'entreposer des matières résiduelles sur ce lot et de 
prendre immédiatement les mesures requises pour les éliminer dans un lieu autorisé hors du Québec. 

Il y a donc infraction à l'article 66 de la Loi sur la qualité de l'environnement pour avoir omis de prendre les mesures nécessaires pour 
que les matières résiduelles déposées sur le terrain soient stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé. 

6. Recommandations 

Je recommande de faire parvenir un avis d'infraction en vertu de l'article 66 de la Loi sur la qualité de l'environnement à la 
compagnie 3126277 Canada inc. ainsi qu'à la compagnie 1766026 Canada inc. 

Signature: 
1 Date.de rédaction: 2011-04-13 

7. Vérification du rapport d'inspection 
Approuvé par : Yves Labelle Fonction.: Chef d'équipe 
Signature: ~M~ Date: 2011-04-13 

Commentaires : 
OK 
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Date rJ ··nspection : 22 mars 2011 

Annexe- Photos 

Photo no: 1 

Fichier: 

Description : 

Barrière près de la rue Principale ouest 
empêchant l'accès au lot 2756080 

Photo no: 2 

Fichier: 

Description: 

Affiche sur la clôture 

Photo no: 3 

Fichier: 

Description : 

Cadenas sur la barrière 

No de gestion documentaire: 7550-07-01-00180-00 

AUTHORIZED ER ONNEL 
ONLY 

PERfONNEI,. AUTORISÉ 
\ SEULEMENT 

~~TKA\ 
~ .:::--;..;-,.;.-:--;&~~. 
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Date f! ·•,nspection : 22 mars 2011 

Annexe- Photos 

Photo no: 4 

Fichier: 

Vu de la clôture entre le terrain et la rue 
Principale ouest 

Photo no: 5 

Fichier: 

Description : 

Vu d'ensemble où sont entreposés les 
ballots de matières résiduelles sur le 
lot 2756080 de la municipalité de La 
Pêche 

Photo no: 6 

· Fichier: 

Description : 

Palettes de bois entreposées près de la 
barrière 

; .~ 

No de gestion documentaire: 7550-07-01-00180-00 

. 
1 • 

• 1 :. 

1 



Date d ·nspection : 22 mars 2011 

Annexe- Photos 

Photo no: 7 

Fichier: 

Description : 

Entreposage de 2 ballots (orange) de 
matières résiduelles près de l'entrée 

Photo no: 8 

Fichier: 

Description : 

Entreposage de ballots de matières 
résiduelles sur le lot 2756080 de la 
municipalité de La Pêche 

Photo no: 9 

Fichier: 

Description : 

Vu des ballots recouverts d'une bâche 
(lot 2756080) 

No de gestion documentaire: 7550-07-01-00180-00 
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Date rt· ·nspection : 22 mars 2011 No de gestion documentaire: 7550-07-01-00180-00 

Titre : Entreposage de matières résiduelles sur le lot 2756080 
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. Note: ,., 
Dessiné par : Claude Girard r.( ?A L 11 t ..J • •• 1 ~ 
f--------------'-------j. . 0 ·. : ~O'f~ ;JI' .).. u,vu.c1\vr• 

Li~u : rue Principale La Pêche (3126277 Canada inc.) 

Échelle: 



Ministère du 
Développement durable, 
de l'Environnement 
etdesPatG 

Qu-~,ec::: 
Direction régionale du Centre de contrôle environnemental 
de l'Outaouais 

CERTIFIÉ LP198 398 573CA Gatineau, le 31 mars 2011 

A VIS D'INFRACTION 

3126277 Canada inc. 
134, Saint-Paul, unité.02 
Ottawa (Ontario) KIL 6A3 

N/R.éf. : 7550-07-01-00180-00 
400804735 

. Objet: Infraction à la Loi sur la qualité de l'environnement : lot 2756080, 
cadastre du Québec, municipalité de La Pêche. · 

Mesdames, Messieurs, 

À la suite de l'inspection effectuée le 22 mars 2011, par monsieur Claude Girard, 
fonctionnaire dûment autorisé de notre direction régionale, nous avons constaté 
l'infraction ci-après et ce, en dérogation à la Loi:. 

1. Étant propriétaire d'un lieu, où des matières résiduelles ont été déposées ou 
rejetées, a omis de prendre les mesures nécessaires pour que ces matières soient 
stockées, traitées ou éliminées dans un lieu autorisé; 
- Loi sur la qualité de l'environnement (L.R.Q., chapitre Q-2) 

. article 66 

Vous devez prendre immédiatement toutes les mesures requises pour enlever de votre 
terrain les matières rés~duelles qui ont été entreposées et de les éliminer dans un lieu 
d'enfouissement autorisé hors du Québec puisque celles-ci ont été générées à l'extérieur 
du Québec (180, Wellington, Ottawa, Ontario). 

Nous teJ;lons. à vous informer que le Règlement sur l'enfouissement et l'incinération de 
matières résiduelles (article 4) interdit l'élimination de matières résiduelles produites hors 
du Québec, dans un lieu d'enfouissement situé au Québec. Seules les matières résiduelles 
triées à la source sont autorisées à entrer au Québec via un centre de tri. 

170, rue de l'Hôtel-de-Ville, bur. 7.340 
Gatineau (Québec) J8X 4C2 
Téléphone: (819) 772-3434 
Télécopieur: {819) 772-3952 
Courriel: dr07@mddep.gouv.qc.ca 
Internet: http://www.mddep.gouv.qc.ca 

®Ce papier contient des fibres recydées après consommation. 
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Concernant les résidus d'amiante, ils ne sont pas considérés au niveau réglementaire 
comme étant une matière dangereuse. Toutefois, il pourrait y avoir un danger pour la santé 
publique surtout pour les personnes exposées lors de la manipulation de ce produit. De 
plus, à notre connaissance, il n'y a pas de marché pour la réutilisation de ces matières. 

Pour toute information additionnelle, vous pouvez communiquer avec monsieur Claude 
Girard au (819) 772-3434, poste 234. 

Le présent avis, ni le fait de vous y conformer, ne nous prive du droit d'exercer les 
recours disponibles à l'égard de l'infraction qui a été observée, ainsi que tout autre 
organisme à exercer leur recours respectif. 

~~&k 
. YL/CGM Yves Labelle, chef d'équipe 

Secteur municipal, hydrique et naturel 

!JR~PARÉ PAR: _____ _ 

APPROUVÉ PAR: ____ ~ 




